
 

 

 

 

 

 

 
 

AVIS D’INFORMATION 
 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne  
se réunira le : 

 
Mercredi 6 juillet 2022 à 20h00 

Au Foyer culturel – Rue de la Tenure à LAMORLAYE  

 

Ordre du jour 
 

Ordre du jour du Conseil communautaire du 6 juillet 2022 
 

 
Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 20 juin 2022. 
Décisions prises par le Président en vertu de ses délégations. 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

1. Modification de la composition de la commission « Environnement et transition écologique »  
 
FINANCES  
 

2. Répartition libre du Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC)  
3. Budget annexe du Service public d’élimination des déchets ménagers - Décision modificative n°1 

 
 

ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

4. Point d’étape sur le projet d’implantation d’une recyclerie sur le territoire de l’Aire Cantilienne 
5. Adoption du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de l’Aire Cantilienne 
6. Adoption d’une convention-cadre entre la CCAC et l’association Créneau Emploi dans le cadre de 

l’organisation de Repair Café sur le territoire 
7. Effacement de dettes 

 
MOBILITES 
 

8. Piste cyclable entre le Mont de Pô à Lamorlaye et Chantilly - Convention financière « France 
Mobilité Active » et convention de co-maitrise d’ouvrage entre la CCAC et la Ville de Chantilly 

9. Convention de délégation de la Région Hauts-de-France à la CCAC pour l’organisation d’un service 
de transport à la demande (FLEXOBUS) pour la destination de Senlis 

 



PETITE ENFANCE 
 

10. Passation d’un avenant n°2 à la convention d’objectifs entre le Centre Social Rural (CSR) de 
Lamorlaye et la CCAC pour la gestion du Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s et des Parents (RAM-P)  

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

11. Lancement de la démarche de réalisation d’un inventaire des zones d’activité économiques sur le 
territoire de l’Aire Cantilienne 

 
RESSOURCES HUMAINES 
 

12. Modification du tableau des effectifs 
 
 

Le jeudi 30 juin 2022, 
François DESHAYES 

Président 
 
 


